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Erwagungen

E. 1

L e recours est recevable pour avoir été déposé selon laforme et dansle délai prescrits (art.
3854al. 1et 396 a. 1 CPP), concerner une déecision rendue par le SAPEM, dans une matiere
pour laquelleil est compétent (art. 40 al. 1 et 5 al. 2 let. edelaLoi d'application du code
pénal suisse du 27 ao(t 2009 [LaCP ; E 4 10]), sujette a recours aupres de la chambre de
céans (art. 42 al. 1 LaCP et 52 al. 2 du Réglement sur les formes alternatives d'exécution des
peines du 13 décembre 2017 [RFAEP ; E

E.4

L e recourant, qui succombe, supportera les frais envers |'Etat, qui seront fixés en totalité a
CHF 600.- (art. 428 a. 1 CPP et 13 al. 1 du Réglement fixant le tarif desfrais en matiere
pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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